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Assemblée Spéciale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeudi 22 mai 2008 à 11 heures  
A Lyon (69009), 1 place Verrazzano 
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Les actionnaires titulaires d’actions à droit de vote double de la société sont convoqués en Assemblée Spéciale :  
 

le jeudi 22 mai 2008 à 11 heures, 
 

dans les locaux de la société à LYON, 1 Place Verrazzano. 
 
L’avis préalable à cette Assemblée a été publié au BALO du 16 avril 2008.  
 
Vous pouvez vous procurer les documents d’information sur notre site Internet : www.u10.fr. 
  
 

Comment participer à l’Assemblée Spéciale ? 
 
 
En tant qu’actionnaire de U10 titulaire d’actions à droit de vote double, vous avez le droit de participer à l’Assemblée Spéciale 
quel que soit le nombre d’actions que vous possédez. 
 
Vous pouvez : 
� soit y assister personnellement,              
� soit voter par correspondance,  
� soit donner procuration au Président ou vous faire représenter par un autre actionnaire ou par votre conjoint. 
 
Dans tous les cas, vous devez utiliser le formulaire de vote par correspondance ou par procuration qui vous sera adressé sur 
simple demande de votre part au plus tard le 16 mai 2008. 
 
Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double. Néanmoins, le transfert par suite de 
succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent 
au degré successible, ne fait pas perdre le droit acquis et n'interrompt pas le délai de deux ans. 
 
1 -  Vous devez justifier de votre qualité d’actionnaire  
 
Vos titres au nominatif doivent être inscrits en compte depuis deux ans au moins, au plus tard le troisième jour ouvré 
précédant la date fixée pour l’Assemblée, soit le 19 mai 2008 à zéro heure, heure de PARIS. 
 
2 -  Comment exercer votre droit de vote,  si vous n’assistez pas à l’Assemblée ? 
 
Vous pouvez néanmoins, si vous n’assistez pas à l’Assemblée : 
 
- voter par correspondance, 
- donner pouvoir au Président ou vous faire représenter par un autre actionnaire ou par votre conjoint 
 
Pour ce faire, vous devrez utiliser le formulaire de vote par correspondance ou par procuration qui vous aura été remis, 
lequel devra être adressé dûment complété et signé à : 
 

U10 
Service Actionnaires 
1 Place Verrazzano 

CP 610 
69258 LYON CEDEX 09 

 
au plus tard le 19 mai 2008 

 
 
Tout actionnaire ayant voté par correspondance ou par procuration n’aura plus la possibilité de choisir un autre mode de 
participation à l’Assemblée Générale. 

 
 
Quel que soit votre choix, seules pourront participer au vote les actions inscrites en compte depuis deux ans au moins, au plus tard le 3ème jour 

ouvré précédant la date de l’Assemblée à zéro heure, heure de PARIS, soit le 19 mai 2008 à zéro heure. 
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